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Qui est Unia?

Le « Centre interfédéral pour l’égalité des chances » est une institution : 

publique interfédérale indépendante experte



Que fait Unia ? 

Unia défend la participation égale et inclusive de tous et toutes dans tous les 
secteurs de la société. Pour ce faire, Unia : 

Traite des 
signalements

individuels

Informe, forme
et sensibilise

Donne des avis et 
recommandations

Fait des 
recherches et 

des études





Qui peut se faire aider par Unia ? 

Toute personne qui se sent discriminée ou qui est témoin d’une 
discrimination basée sur l’un des 18 critères (caractéristiques 
personnelles) pour lesquels Unia est compétent :

Par exemple, les critères dits « raciaux », le handicap, les 
convictions religieuses, l’orientation sexuelle, l’état de santé, …



Qu’est-ce qu’Unia ne fait pas ? 

Unia n’est pas compétent : 

• pour les discriminations fondées sur des critères qui ne sont 
pas repris dans la loi

• pour les discriminations fondées sur le genre → l’Institut pour 
l’égalité des femmes et des hommes (IEFH)

• pour les discriminations fondées sur la langue

Unia n’est pas un tribunal : les avis rendus par Unia 
ne sont pas contraignants



Que fait Unia en cas de signalement ? 

Entrevue 
initiale

Analyse Entendre les 
parties

Eventuellement 
action en justice

Solution 
négociée



81 Signalements « épilepsie » depuis 2018



Législation antidiscrimination

Pour qu’il y ait discrimination au sens de la 
législation antidiscrimination : 

- un comportement interdit (a),

- sur la base d’un ou plusieurs critères protégés (b),

- qui ne serait pas justifiée de façon objective et 
raisonnable (c), 

- dans le domaine d’application de la loi (d).



(a) Comportements interdits

1. Discrimination directe 

2. Discrimination indirecte 

3. Injonction de discriminer 

4. Harcèlement ou Intimidation

5. Refus d’aménagements raisonnables en faveur d’une personne handicapée



(b) Critères « protégés »
Unia n’est pas 
compétent pour : 

Sexe

Langue

Critères ‘raciaux’:
• Prétendue race
• Couleur de peau
• Nationalité
• Ascendance
• Origine nationale 

ou ethnique

Handicap

Conviction 
philosophique 
ou religieuse

Fortune Âge

Orientation 
sexuelle

État civil

État de santé

Caractéristique 
physique ou 
génétique

Conviction 
politique

Conviction 
syndicale

Naissance Composition 
de ménage

Origine et 
condition sociales



(c) Justifications

Selon le critère, le domaine et le type de comportement (discrimination directe ou indirecte) : 

• Aucune justification n’est possible 

• “Justification objective et raisonnable”
> but légitime
> mesure appropriée et nécessaire

• “Exigence professionnelle essentielle et déterminante”
> caractéristique essentielle en raison de la nature ou du contexte de la profession

• L’aménagement demandé représente une charge disproportionnée

• -“Entreprise de tendance” : système particulier



(d) Domaines d’application de la loi 

Tous les domaines de la vie en société : 

• Emploi

• Enseignement

• Logement

• Internet

• Biens et services (assurances, bars, hôtels, transports…) 

• Police/Justice

• Soins de santé

• Médias 

• Loisirs 

→ Pas la sphère privée ! (sauf 
droit pénal)



Epilepsie : critère du handicap ou de l’état de santé ? 

Personnes handicapées = Personnes qui 
présentent des incapacités

• physiques, 

• mentales, 

• intellectuelles ou 

• sensorielles

durables, dont l’interaction avec diverses 
barrières peut faire obstacle à leur pleine 
et effective participation à la société.

Les personnes en situation de handicap sont mieux protégées par les textes internationaux 
et la Constitution.  En outre, elles bénéficient du droit aux aménagements raisonnables ! 



Cadre légal “Handicap”

Convention des Nations Unies relative aux droits des 
personnes handicapées

Directive 2000/78/CE du 27 novembre 2000 portant 
création d'un cadre général en faveur de l'égalité de 
traitement en matière d'emploi et de travail
Article 5 

Loi du 10 mai 2007 tendant 
à lutter contre certaines 
formes de discrimination
Articles 4 (12°) et 14

Décrets et ordonnances
antidiscrimination des 
communautés et régions

Art. 22 ter de la 
Constitution : « Chaque 
personne en situation de 
handicap a le droit  à une 
pleine inclusion dans la 
société, y compris le droit à 
des aménagements 
raisonnables ».



→ Refus d’aménagement raisonnable = discrimination ! 



Aménagements raisonnables 

Il ne s’agit pas de donner un 
avantage ou une faveur à la 

personne, mais bien de 
compenser les désavantages liés 
à sa situation de handicap pour 
lui permettre de participer sur 

un pied d’égalité



Définition aménagements raisonnables

« Mesures appropriées, prises en fonction des besoins dans une situation concrète, 
pour permettre à une personne handicapée d’accéder, de participer et progresser 
dans les domaines pour lesquels cette loi est d’application  

sauf si ces mesures imposent à l’égard de la personne qui doit les adopter une 
charge disproportionnée. Cette charge n’est pas disproportionnée lorsqu’elle est 
compensée de façon suffisante par des mesures existantes dans le cadre de la 
politique menée concernant les personnes handicapées »





www.ediv.be

http://www.ediv.be/


Vers un monde du travail inclusif 



Focus : Exclusions médicales pour les métiers liés à la sécurité

- Différents arrêtés royaux prévoient que des personnes souffrant de pathologies 
chroniques, sont d’emblée inaptes à exercer des fonctions de sécurité publique. 

- Parfois, les textes légaux laissent place à une évaluation au cas par cas. Mais ces 
évaluations individuelles ont rarement lieu dans les faits, ou bien se révèlent toujours 
négatives ! 

→ Les exclusions automatiques, sans évaluation au cas par cas, sont susceptibles, dans 
certaines situations, d’être discriminatoires ! 



Recommandations (en cours) 

- Prévoir une évaluation individuelle obligatoire de chaque candidat en tenant compte 
des besoins de la personne et des impératifs de la fonction  (//justification : exigences 
essentielles et déterminantes) 

- Réviser les critères d’inaptitude médicale à la lumière des avancées thérapeutiques et 
techniques et conformément aux obligations découlant de la Convention de l’ONU 
pour les personnes handicapées et de l’article 22ter de la Constitution

→ en prenant en compte le droit aux aménagements raisonnables

→ en collaborant de manière significative avec des médecins du travail, des spécialistes 
médicaux et des associations représentatives ! 



Ressources emploi



CONTACT
UNIA - Centre interfédéral pour l’égalité des chances 

Place Victor Horta 40 à 1060 Bruxelles

Tél. 02 212.30.00

Ligne verte : 0800/12 800

Site internet: www.unia.be

Formulaire de signalement : 
https://www.signalement.unia.be/

http://www.unia.be/
https://www.signalement.unia.be/



